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DDFIP du Doubs

25-2021-01-18-001

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal de Monsieur Thierry PIERROT, comptable,

responsable du service des impôts des particuliers de

BESANCON amendesDélégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal de Monsieur Thierry

PIERROT, comptable, responsable du service des impôts des particuliers de BESANCON

amendes, à ses collaborateurs.

DDFIP du Doubs - 25-2021-01-18-001 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal de Monsieur Thierry PIERROT, comptable,
responsable du service des impôts des particuliers de BESANCON amendes 4



DELEGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de BESANCON amendes

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217
de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er : délégation accordée aux adjoints au responsable du service

Délégation de signature est donnée à Monsieur Alain SAVEY, Inspecteur divisionnaire, et à Madame Sylvie 
LACROIX, Inspectrice divisionnaire, adjoints au responsable du service des impôts des particuliers de 
BESANCON amendes, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60.000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,
d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office  ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite
de 60.000 € ;

3°) les  documents  nécessaires  à  l’exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans
limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé  ne  pouvant  excéder
 12 mois et porter sur une somme supérieure à 100 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes
de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2: délégation accordée aux agents exerçant des missions d’assiette

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer,

– en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

– et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée 
dans le tableau ci-dessous ;

aux agents des finances publiques désignés ci-après :
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Prénom et Nom Grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions
gracieuses

Mathieu BARD

Véronique POUX-BERTHE
Elisabeth OBLIGER
Nathalie PERNOT
Maryline MAGNIN
Patricia BARTHOULOT
Chantal CATTO
Maryse PALLUD
Aurélie TEMPEZ
Pascale GIRARD

Inspecteur des FIP

Contrôleurs des
FIP

15.000 €

10.000 €

15.000 €

10.000 €

Yannick DACALOR
Valérie JACQUIN
Arlette MICHEL
Francis VEREECKE
François BROCARD
Virginie MORALES
Marie-Eve MABOUNGOU-FAIVRE
Patrice VIDBERG
Marie-Laure PHALIPPOU
Nicole VOUILLOT
Sylvie BRIOT
Martine CRINQUAND
Odile BIOTON
Sylvie GUILLEMIN-LABORNE
Valérie ROY
Likong LY
Dorothée ROUSSEY
Marine ROUSSY
Claude MAITROT
Sylvian JOLY
Ludovic GOLLIARD
Séverine DEBOUCHE

Agents des FIP 2.000 € 2.000 €

Article 3: délégation accordée aux agents exerçant des missions de recouvrement

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous :

1°) les  décisions  gracieuses  relatives  aux pénalités,  aux intérêts  moratoires  et  aux frais  de  poursuites  et
portant remise, modération ou rejet ;

2°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

4°) les avis de mise en recouvrement ;

5°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de
poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents des finances publiques désignés ci-après :
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Grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un
délai de paiement
peut être accordé

Mathieu BARD Inspecteur des FIP 15.000 € 12 mois 50.000 €

Marie-Paule CATTEY-FAYE
Malika KOOB
Patricia LAURENT
Nelly DODANE
Pascal LOUIS-TISSERAND
Valérie DIGONNAUX
Pascale GIRARD
Patrick GENTILE

Contrôleurs des FIP 10.000 € 6 mois 20.000 €

Chantal POURCHET
Fanny VERJAT

Agents des FIP 2000 € 6 mois 10.000 €

Article 4 : délégation accordée aux agents exerçant des missions d’assiette et de recouvrement

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet ;

3°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et 
portant remise, modération ou rejet ;

4°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite ;

5°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, ;

6°) les avis de mise en recouvrement ;

7°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de
poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Prénom et Nom Grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais
de paiement

Somme
maximale

pour laquelle
un délai de

paiement peut
être accordé

Isabelle POETE Inspecteur
des FIP

15.000 € 15.000 € 6 mois 10.000 €

Christiane BRECHBUHL
Edith MICHAUD
Catherine ORBEGOZO
Pascale MORON

Contrôleurs
des FIP

10.000 € 10.000 € 3 mois 3.000 €

Laurent PARROD
Claude PAILLOT
Olivia DOMINGO-MARTINEZ

Agents des
FIP

Sans objet Sans objet 3 mois 3.000 €
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Article 5 : délégation accordée aux agents exerçant des missions de recouvrement des amendes 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous :

  1°) les  décisions  gracieuses,  relatives aux pénalités,  aux intérêts moratoires et  aux frais  de  poursuites  et
portant remise, modération ou rejet ;

2°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement dasn la limite de durée et de montant indiquées
dans le tableau ci-dessous ;

4°) les avis de mise en recouvrement ;

5°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de
poursuites et les déclarations de créances ;

Prénom et Nom Grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais
de paiement

Somme
maximale

pour laquelle
un délai de

paiement peut
être accordé

Benoit CUINET
Mathieu BARD

Inspecteurs des FIP 15.000 € 24 mois 50.000 €

Alioune BA
Pascal GAUTHIER
Marie LIMOUSIN
Marie-Paule CATTEY-FAYE
Nelly DODANE
Pascale MORON

Contrôleurs des
FIP

10.000 € 12 mois 20.000 €

Laurent PARROD Agent des FIP 2.000 € 6 mois 5.000 €

Article 6  Publication.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de DOUBS.

A Besançon, le 18.01.2021

Le comptable, responsable du Service des Impôts des Particuliers et des amendes

Thierry PIERROT
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DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté

25-2021-01-18-003

18012021 DRD EIFFAGE le 24012021
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Direction Départementale des Finances Publiques du

Doubs

25-2021-01-20-001

Décision de délégation de signature au titre du pôle

Opérations de l'Etat
Décision de délégation de signature au titre du pôle Opérations de l'Etat
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2021-01-19-004

ACCA BONNETAGE - Arrêté abrogeant la suspension de

la chasse
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2021-01-19-005

ACCA LES TERRES DE CHAUX - arrêté abrogeant la

suspension de la chasse
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2021-01-19-006

AICA BRECONCHAUX - VAL DE ROULANS - arrêté

abrogeant la suspension de la chasse
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2021-01-20-008

Arrêté portant distraction du régime forestier et autorisant

le défrichement - Commune LES COMBES
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2021-01-20-002

Commune de BURNEVILLERS - application régime

forestier
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2021-01-20-006

Commune de CUSSEY SUR L'OGNON - application

régime forestier
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2021-01-20-003

Commune de DELUZ - application régime forestier

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2021-01-20-003 - Commune de DELUZ - application régime forestier 37



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2021-01-20-003 - Commune de DELUZ - application régime forestier 38



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2021-01-20-003 - Commune de DELUZ - application régime forestier 39



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2021-01-20-007

Commune de MALANS - application régime forestier
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2021-01-20-004

Commune LES COMBES - application régime forestier
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2021-01-20-005

Commune LES HOPITAUX VIEUX - application régime

forestier
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2021-01-15-004

AP portant modification de l’arrêté préfectoral n°

25-2020-01-21-215 du 21 janvier 2020 portant dérogation

au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation

non commerciale de grenouilles rousses attribuée à M.

Paul PERROT

AP portant modification de l’arrêté préfectoral n° 25-2020-01-21-215 du 21 janvier 2020 portant

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de

grenouilles rousses attribuée à M. Paul PERROT
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Arrêté N°
portant agrément aux missions de garde particulier

Le préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le Code de la Voirie Routière notamment son article L.116-2 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-2020-10-08-004 du 8 octobre 2020 portant délégation de signature à M. Jean RICHERT
sous-préfet directeur du cabinet ;

VU la commission délivrée par M. le Directeur Régional de la Société APRR Rhin située à Besançon 
(25) à Monsieur Martial HERBELIN par laquelle il lui confie la surveillance du réseau routier sur le dis-
trict de Belfort-Montbéliard comprenant les départements du Doubs (25), du Haut-Rhin (68) et du Ter-
ritoire de Belfort (90);

VU l’arrêté reconnaissant l’aptitude technique de Monsieur Martial HERBELIN ;

Sur proposition du directeur de cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er   : Monsieur Martial HERBELIN, né le 12/03/1983 à Belfort  (90),  est agréé en qualité de
garde de la voirie routière pour constater les contraventions de voirie portant atteinte au domaine rou-
tier situé sur le district de Belfort-Montbéliard comprenant les départements du Doubs (25), du Haut-
Rhin (68) et du Territoire de Belfort (90).

Article 2     :   Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   Préalablement à son entrée en fonction, Monsieur Martial HERBELIN doit prêter serment 
devant le tribunal d’instance territorialement compétent.
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Article 4     :   Dans l’exercice de ses fonctions, Monsieur Martial HERBELIN doit être porteur en perma-
nence du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en
fait la demande.

Article 5     :   Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de
fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur, ou de la perte des
droits du commettant.

Article 6 : Le directeur de cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté
qui sera notifié à Monsieur Martial HERBELIN, sous couvert du commettant et publié au recueil des
actes administratifs.

Besançon, le 15 janvier 2021

Pour le Préfet

Le sous-préfet, directeur de cabinet 

Signé

Jean RICHERT

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le ministre de l’intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Be-
sançon
-le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet
www.telerecours.fr
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Arrêté N°
portant agrément aux missions de garde particulier

Le préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le Code de la Voirie Routière notamment son article L.116-2 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-2020-10-08-004 du 8 octobre 2020 portant délégation de signature à M. Jean RICHERT
sous-préfet directeur du cabinet ;

VU la commission délivrée par M. le Directeur Régional de la Société APRR Rhin située à Besançon 
(25) à Monsieur Nicolas GIANINA par laquelle il lui confie la surveillance du réseau routier sur le dis-
trict de Belfort-Montbéliard comprenant les départements du Doubs (25), du Haut-Rhin (68) et du Ter-
ritoire de Belfort (90);

VU l’arrêté reconnaissant l’aptitude technique de Monsieur Nicolas GIANINA ;

Sur proposition du directeur de cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er   : Monsieur Nicolas GIANINA né le 29/06/1984 à Lure (70), est agréé en qualité de garde
de la voirie routière pour constater les contraventions de voirie portant atteinte au domaine routier si-
tué sur le district de Belfort-Montbéliard comprenant les départements du Doubs (25), du Haut-Rhin
(68) et du Territoire de Belfort (90).

Article 2     :   Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   Préalablement à son entrée en fonction, Monsieur Nicolas GIANINA doit prêter serment 
devant le tribunal d’instance territorialement compétent.
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Article 4     :   Dans l’exercice de ses fonctions, Monsieur Nicolas GIANINA doit être porteur en perma-
nence du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en
fait la demande.

Article 5     :   Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de
fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur, ou de la perte des
droits du commettant.

Article 6 : Le directeur de cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté
qui sera notifié à Monsieur  Nicolas GIANINA, sous couvert du commettant et publié au recueil des
actes administratifs.

Besançon, le 15 janvier 2021

Pour le Préfet

Le sous-préfet, directeur de cabinet 

Signé

Jean RICHERT

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le ministre de l’intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Be-
sançon
-le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet
www.telerecours.fr
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
autorisant l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de 
la commune de VALENTIGNEY.

Le préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 241-2 et R. 241-8 à R. 241-15 ;

Vu la loi N° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
notamment ses articles 26 et 41 ;

Vu le décret n° 2019-140 du 27 février 2019 portant application de l'article L. 241-2 du code de la sécuri-
té intérieure et relatif à la mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel provenant
des caméras individuelles des agents de la police municipale, publié au Journal Officiel  le 28 février
2019 et est donc applicable depuis le 1er mars 2019 ;

Vu le décret du 24 septembre 2018 nommant Monsieur Joël MATHURIN, préfet du département du
Doubs.

Vu l’arrêté n° 25-2020-10-08-004 du 8 octobre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean
RICHERT, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Vu l’arrêté n° 25-2021-01-12-006 du 12 janvier 2021 autorisant l’enregistrement audiovisuel des inter-
ventions des agents de police municipale de la commune de VALENTIGNEY ;

Vu la demande en date du 9 décembre 2020, adressée par la commune de VALENTIGNEY – Hôtel
de Ville – Place Émile PEUGEOT – 25700 VALENTIGNEY, en vue d’obtenir l’autorisation de procéder
à l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la commune ;

Vu la convention de coordination des interventions de la police municipale de VALENTIGNEY et des
forces de sécurité de l’État, en date du 7 décembre 2020 ; 

CONSIDÉRANT que la demande transmise par le Maire de la commune de VALENTIGNEY est com-
plète et conforme aux exigences du décret du 27 février 2019 susvisé ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

– - A R R E T E -

Article 1  er :  L’arrêté n° 25-2021-01-12-006 du 12 janvier 2021 autorisant l’enregistrement audiovisuel
des interventions des agents de police municipale de la commune de VALENTIGNEY est abrogé.
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Article 2  : L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la com-
mune de VALENTIGNEY est autorisé au moyen de 2 caméras individuelles (dites caméras « pié-
ton ») pour une durée de 5 ans.

Article 3 : Le support informatique sécurisé sur lequel sont transférées les données enregistrées par
ces caméras individuelles (caméras « piéton ») est installé dans la commune de VALENTIGNEY.

Article 4 : Le public devra être informé de l’équipement des agents de police municipale de la com-
mune de VALENTIGNEY des caméras individuelles (caméras « piéton »)  et des modalités d’accès
aux images.

Article 5 : Les enregistrements sont conservés pendant une durée de 6 mois. A l’issue de ce délai,
ils sont détruits.

Article 6 : Dès notification du présent arrêté, le maire de la commune de VALENTIGNEY adresse à la
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) un engagement de conformité aux dis-
positions des articles R. 241-8 à R. 241-15 du code de la sécurité intérieure et éventuellement les élé-
ments nécessités par les circonstances locales de mise en œuvre du traitement, complémentaires à
l’analyse d’impact relative à la protection des données à caractère personnel adressées à la CNIL par
le ministère de l’intérieur.

L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale, autorisé par le pré-
sent arrêté, ne peut être mis en œuvre qu’après réception du récépissé de la Commission Nationale
de l’Informatique et des Libertés (CNIL) et éventuellement de l’avis de la CNIL sur l’analyse d’impact
relative à la protection des données à caractère personnel.

Article 7 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du
Doubs. Elle peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon dans un délai
de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelles doit faire l’objet d’une
nouvelle demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.

Article 9 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique et le Maire de VALENTIGNEY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Besançon, le 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

 

Jean RICHERT
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

portant sur la délivrance d’un agrément relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre 
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-08-009  du 08 janvier 2021 relatif à la délégation de signature générale à     
Monsieur  VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Considérant la demande  présentée par  Monsieur Romain TRIBOLET  en date du 30 octobre 2020 en vue
d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à mo-
teur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er - Monsieur Romain TRIBOLET est autorisé à exploiter, sous le n° E 21 025 0001 0, un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé auto-
école MIRAMAS et situé  18 boulevard Winston Churchill – 25000  BESANÇON.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :

  

AM Cyclo – A1 – A2 – A - B - B1 - AM Quadri léger - BE
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Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des éta-
blissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle de-
mande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploi-
tant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris 
l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à
14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 15 janvier 2021

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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